
Quelles clauses spécifiques intégrer dans les contrats de travail
du secteur associatif ?

Réponse courte

Les contrats de travail conclus par une ASBL sont soumis aux memes exigences legales que ceux du secteur prive.

L'article L.121-4 du Code du travail impose un contrat ecrit comportant les mentions obligatoires : identite des

parties, date de debut, lieu de travail, fonction, remuneration, duree de travail et duree de la periode d'essai le cas

echeant (encadree entre 2 semaines et 12 mois selon la qualification, art. L.121-5).

Au-dela de ces mentions, le secteur associatif peut necessiter des clauses adaptees a ses specificites : reference a

la mission sociale, clause de mobilite entre sites ou projets, clause de confidentialite renforcee liee aux publics

vulnerables, amenagement du temps de travail en fonction des activites saisonnieres ou clause relative aux

financements par projets pour les postes dont le maintien depend de subventions. Chaque clause doit respecter les

limites du Code du travail, notamment l'interdiction des clauses abusives et le principe de proportionnalite.

Définition

Les clauses spécifiques du contrat de travail associatif sont des stipulations contractuelles adaptées aux

particularités du fonctionnement d'une ASBL, en complément des mentions légales obligatoires. Elles visent à

encadrer des situations propres au secteur non lucratif, telles que l'intervention auprès de publics vulnérables, la

dépendance à des financements par projets ou la collaboration avec des bénévoles. Elles doivent respecter le

cadre impératif du Code du travail. Voir aussi la fiche sur clause d'exclusivité dans un contrat associatif.

Questions fréquentes

Comment encadrer la confidentialité des données dans un contrat de travail d'ASBL ?

La clause de confidentialité doit être adaptée au secteur d'activité, en particulier lorsque les salariés sont en contact avec des publics
vulnérables ou traitent des données sensibles. Elle précise la nature des informations couvertes, la durée de l'obligation et les sanctions
en cas de violation.

Comment sécuriser un contrat d'ASBL lié à un financement par projet ?

Il convient de prévoir une clause relative aux financements par projets pour les postes dont le maintien dépend de subventions. Cette
transparence contractuelle, couplée le cas échéant à un CDD conforme à l'article L.125-1, protège les deux parties contre les incertitudes
budgétaires.

Quelle durée maximale peut avoir une période d'essai dans une ASBL ?

La période d'essai est encadrée entre 2 semaines et 12 mois selon la qualification du salarié, conformément à l'article L.121-5 du Code
du travail. Les modalités de résiliation pendant la période d'essai obéissent à des règles spécifiques fixées par la loi.

Quelles clauses spécifiques intégrer dans les contrats de travail du secteur associatif ?

Les contrats sont soumis aux mêmes exigences que ceux du secteur privé. L'article L.121-4 impose un contrat écrit comportant les
mentions obligatoires : identité, date de début, lieu, fonction, rémunération, durée de travail et durée de la période d'essai le cas échéant.
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Quelles clauses spécifiques peut prévoir un contrat associatif ?

Le secteur associatif peut nécessiter des clauses adaptées : référence à la mission sociale, clause de mobilité entre sites ou projets,
clause de confidentialité renforcée liée aux publics vulnérables, aménagement du temps de travail saisonnier ou clause relative aux
financements par projets.

Une clause de mobilité dans un contrat d'ASBL doit-elle être proportionnée ?

Oui, la clause de mobilité doit être proportionnée si l'ASBL dispose de plusieurs sites ou projets dispersés. Elle doit définir un périmètre
géographique raisonnable et prévoir un délai de prévenance suffisant, conformément aux limites jurisprudentielles applicables à l'article
L.121-7.

Conditions d’exercice

L'intégration de clauses spécifiques dans un contrat de travail associatif est soumise aux conditions suivantes.

Critère Exigence

Mentions obligatoires Respect des exigences de l'article L.121-4 du Code du travail

Forme écrite Toute clause doit figurer dans le contrat ou un avenant signé

Proportionnalité Les restrictions doivent être justifiées par l'intérêt légitime de l'ASBL

Information préalable Le salarié doit comprendre la portée de chaque clause avant signature

Conformité légale Interdiction des clauses contraires aux dispositions impératives

Période d'essai Encadrée par l'article L.121-5 (2 à 12 mois selon qualification)

Modalités pratiques

La rédaction et l'intégration des clauses spécifiques suivent une méthodologie rigoureuse.

Étape Action

Audit des besoins Identifier les spécificités de l'ASBL justifiant des clauses particulières

Rédaction Formuler les clauses avec précision et en termes compréhensibles

Validation juridique Faire relire les clauses par un avocat en droit du travail

Négociation Présenter et expliquer les clauses au candidat avant signature

Signature Faire signer chaque page du contrat par les deux parties

Archivage Conserver le contrat original pendant toute la durée de la relation
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Pratiques et recommandations

Adapter la clause de confidentialité au secteur d'activité de l'ASBL, en particulier lorsque les salariés sont en

contact avec des publics vulnérables ou traitent des données sensibles. La clause doit préciser la nature des

informations couvertes, la durée de l'obligation et les sanctions en cas de violation.

Rédiger une clause de mobilité proportionnée si l'ASBL dispose de plusieurs sites ou intervient sur des projets

géographiquement dispersés. La clause doit définir un périmètre géographique raisonnable et prévoir un délai de

prévenance suffisant, conformément aux limites jurisprudentielles applicables à l'article L.121-7.

Voir aussi la fiche sur engagement de confidentialité pour les salariés d'ASBL.

Prévoir une clause relative aux financements par projets pour les postes dont le maintien dépend de subventions

ou de conventions de financement. Cette transparence contractuelle, couplée le cas échéant à un contrat à durée

déterminée conforme à l'article L.125-1, protège les deux parties contre les incertitudes budgétaires.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail

Art. L.121-5 du Code du travail Période d'essai

Art. L.121-6 du Code du travail Mentions essentielles du contrat

Art. L.121-7 du Code du travail Modification des conditions de travail

Art. L.121-9 du Code du travail Clause de non-concurrence

Art. L.125-1 du Code du travail Contrat à durée déterminée

Les clauses spécifiques au secteur associatif doivent concilier les besoins opérationnels de l'ASBL avec la protection des salariés

garantie par le Code du travail. Toute clause restrictive doit être proportionnée et justifiée par un intérêt légitime. Un conseil juridique

préalable est recommandé pour les ASBL qui rédigent leurs premiers contrats.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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